
1/1

APRÈS ART. 21 N° 650

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 octobre 2012 

FINANCEMENT SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2013 - (N° 287) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 650

présenté par
Mme Fraysse, M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Carvalho, 

M. Candelier, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, M. Marie-Jeanne et M. Sansu
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

I. – Au 2° bis de l’article 1001 du code général des impôts, le taux : « 7 % » est remplacé par le 
taux : « 3,5 % ».

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli visant à revenir au taux intermédiaire de 3,5% de taxe sur les conventions 
d’assurance applicable aux contrats d’assurance maladie solidaires et responsables.

 


